
CORSE

DU SUD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°2A-2023-031

PUBLIÉ LE 23 MARS 2023



Sommaire

ARS /

2A-2023-03-16-00008 - Arrêté n°ARS/2023/106 du 16 mars 2023 fixant le

calendrier 2023 des périodes de dépôt pour les demandes d�autorisation

présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la

santé publique (2 pages) Page 4

2A-2023-03-16-00009 - Arrêté n°ARS/2023/107 du  16 mars 2023 fixant le

bilan quantifié de l�offre de soins pour les activités de soins suivantes :

médecine, chirurgie, soins de longue durée, gynécologie-obstétrique,

néonatalogie et réanimation néo-natale, activités cliniques et biologiques

d�assistance médicale à la procréation et activités de diagnostic prénatal,

activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie

endovasculaire, en cardiologie, traitement de l�insuffisance rénale

chronique par épuration extrarénale ;
les équipements matériels lourds

suivants : caméra à scintillation munie ou non de détecteur d�émission de

positons en coïncidence, tomographe à émissions, caméra à positons,

appareil d�imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique

nucléaire à utilisation clinique, scanographe à utilisation médicale, caisson

hyperbare. (6 pages) Page 7

ARS / Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2023-02-28-00004 - Portant désignation de Monsieur MECHAIN

Matthieu comme Inspecteur ayant la qualité de médecin pour remplir les

missions de contrôle prévues aux articles L.1421-1 du Code de la santé

publique et L.313.3 du Code de l�action sociale et des familles   (2 pages) Page 14

2A-2023-02-28-00005 - Portant habilitation à rechercher et constater des

infractions au code l�action sociale et des familles et au code de la santé

publique (2 pages) Page 17

Directeur Départemental des Territoires  / Direction Départementale des

Territoires

2A-2023-03-22-00009 - Arrêté portant autorisation environnementale de la

création du bassin de rétention de Peraldi et son exploitation sur la

commune d'Ajaccio (14 pages) Page 20

Direction de la mer et du littoral de Corse / Direction de la mer et du littoral

de Corse

2A-2023-03-22-00007 - Arrêté approuvant la convention de la concession

d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports établie au

profit de la CCI de Corse pour la mise en place et l'exploitation de 2 coffres

d'amarrage dédiés aux navires de grande plaisance dans le Golfe d'Ajaccio 

(21 pages) Page 35

2



2A-2023-03-22-00003 - Arrête portant autorisation d'occupation du

domaine public maritime -M VUILLAMIER Jean-Marcel  (7 pages) Page 57

2A-2023-03-22-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation du

domaine public maritime -M VUILLAMIER Jean-Marcel (7 pages) Page 65

Direction Départementale de  l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations / Direction Départementale de  l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations

2A-2023-03-17-00003 - SOUCHU Sébastien - récépissé déclaration SAP

823748454 (2 pages) Page 73

Direction Régionale de l'Environnement ,de l'Aménagement et du Logement /

2A-2023-03-22-00008 - DREAL CORSE - Service Biodiversité Eau et Paysages

- Division Eau - Arrêté portant sur l'exploitation d'une station

météorologique sur le territoire de la réserve naturelle des Tre Padule de

Suartone (3 pages) Page 76

Direction Régionale de l'Environnement ,de l'Aménagement et du Logement /

Direction Régionale de l'Environnement ,de l'Aménagement et du Logement

2A-2023-03-22-00006 - Arrêté portant dérogation aux dispositions de

l'article L.411-1 du code de l'environnement : Coupe, arrachage,

transplantation de spécimens de végétaux d'espèces protégées prélevés

dans le milieu naturel, perturbation intentionnelle de spécimens d'espèces

animales protégées, destruction, altération ou dégradation de sites de

reproduction ou d'aires de repos d'espèces animales protégées et

autorisation au déplacement d'individus.
Dans le cadre du projet

immobilier porté par la société Altore sur la commune d'Ajaccio

(Corse-du-sud) .
 (15 pages) Page 80

PREFECTURE CORSE-DU-SUD / Bureau du Cabinet

2A-2023-03-22-00001 - Arrêté portant attribution de subvention dans le

cadre du Plan Départemental de Sécurité Routière de la Corse-du-Sud 2023

à l�association du Groupe d�Entraide Mutuelle 
« U scontru » (GEM U

Scontru)
 (4 pages) Page 96

2A-2023-03-22-00005 - Arrêté portant attribution de subvention dans le

cadre du Plan Départemental de Sécurité Routière de la Corse-du-Sud 2023

à Sud Corse Domicile
 (4 pages) Page 101

2A-2023-03-22-00002 - Arrêté portant attribution de subvention dans le

cadre du Plan Départemental d�Actions à la Sécurité Routière de la

Corse-du-Sud 2023 à l�association « santé éducation et prévention sur les

territoires corses » (ASEPT de Corse) 
 (4 pages) Page 106

PREFECTURE CORSE-DU-SUD / Direction de la Coordination des Politiques de

L'Etat  et du Développement Territorial

2A-2023-03-16-00007 - Arrêté portant prorogation du délai d�élaboration

et d�instruction du PPRT d'ANTARGAZ  jusqu'au 31/12/2023 (2 pages) Page 111

3



ARS

2A-2023-03-16-00008

16/03/2023  

Arrêté n°ARS/2023/106 du 16 mars 2023 fixant le

calendrier 2023 des périodes de dépôt pour les

demandes d�autorisation présentées en

application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du

code de la santé publique

ARS - 2A-2023-03-16-00008 - Arrêté n°ARS/2023/106 du 16 mars 2023 fixant le calendrier 2023 des périodes de dépôt pour les

demandes d�autorisation présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé publique 4



ARS - 2A-2023-03-16-00008 - Arrêté n°ARS/2023/106 du 16 mars 2023 fixant le calendrier 2023 des périodes de dépôt pour les

demandes d�autorisation présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé publique 5



ARS - 2A-2023-03-16-00008 - Arrêté n°ARS/2023/106 du 16 mars 2023 fixant le calendrier 2023 des périodes de dépôt pour les

demandes d�autorisation présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé publique 6



ARS

2A-2023-03-16-00009

16/03/2023  

Arrêté n°ARS/2023/107 du  16 mars 2023 fixant le

bilan quantifié de l�offre de soins pour les

activités de soins suivantes : médecine, chirurgie,

soins de longue durée, gynécologie-obstétrique,

néonatalogie et réanimation néo-natale, activités

cliniques et biologiques d�assistance médicale à

la procréation et activités de diagnostic prénatal,

activités interventionnelles sous imagerie

médicale, par voie endovasculaire, en

cardiologie, traitement de l�insuffisance rénale

chronique par épuration extrarénale ;

les équipements matériels lourds suivants :

caméra à scintillation munie ou non de

détecteur d�émission de positons en

coïncidence, tomographe à émissions, caméra à

positons, appareil d�imagerie ou de

spectrométrie par résonance magnétique

nucléaire à utilisation clinique, scanographe à

utilisation médicale, caisson hyperbare.
ARS - 2A-2023-03-16-00009 - Arrêté n°ARS/2023/107 du  16 mars 2023 fixant le bilan quantifié de l�offre de soins pour les activités de

soins suivantes : médecine, chirurgie, soins de longue durée, gynécologie-obstétrique, néonatalogie et réanimation néo-natale,

activités cliniques et biologiques d�assistance médicale à la procréation et activités de diagnostic prénatal, activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale ;

les équipements matériels lourds suivants : caméra à scintillation munie ou non de détecteur d�émission de positons en coïncidence,

tomographe à émissions, caméra à positons, appareil d�imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à

utilisation clinique, scanographe à utilisation médicale, caisson hyperbare.

7



ARS - 2A-2023-03-16-00009 - Arrêté n°ARS/2023/107 du  16 mars 2023 fixant le bilan quantifié de l�offre de soins pour les activités de

soins suivantes : médecine, chirurgie, soins de longue durée, gynécologie-obstétrique, néonatalogie et réanimation néo-natale,

activités cliniques et biologiques d�assistance médicale à la procréation et activités de diagnostic prénatal, activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale ;

les équipements matériels lourds suivants : caméra à scintillation munie ou non de détecteur d�émission de positons en coïncidence,

tomographe à émissions, caméra à positons, appareil d�imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à

utilisation clinique, scanographe à utilisation médicale, caisson hyperbare.

8



ARS - 2A-2023-03-16-00009 - Arrêté n°ARS/2023/107 du  16 mars 2023 fixant le bilan quantifié de l�offre de soins pour les activités de

soins suivantes : médecine, chirurgie, soins de longue durée, gynécologie-obstétrique, néonatalogie et réanimation néo-natale,

activités cliniques et biologiques d�assistance médicale à la procréation et activités de diagnostic prénatal, activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale ;

les équipements matériels lourds suivants : caméra à scintillation munie ou non de détecteur d�émission de positons en coïncidence,

tomographe à émissions, caméra à positons, appareil d�imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à

utilisation clinique, scanographe à utilisation médicale, caisson hyperbare.

9



ARS - 2A-2023-03-16-00009 - Arrêté n°ARS/2023/107 du  16 mars 2023 fixant le bilan quantifié de l�offre de soins pour les activités de

soins suivantes : médecine, chirurgie, soins de longue durée, gynécologie-obstétrique, néonatalogie et réanimation néo-natale,

activités cliniques et biologiques d�assistance médicale à la procréation et activités de diagnostic prénatal, activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale ;

les équipements matériels lourds suivants : caméra à scintillation munie ou non de détecteur d�émission de positons en coïncidence,

tomographe à émissions, caméra à positons, appareil d�imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à

utilisation clinique, scanographe à utilisation médicale, caisson hyperbare.

10



ARS - 2A-2023-03-16-00009 - Arrêté n°ARS/2023/107 du  16 mars 2023 fixant le bilan quantifié de l�offre de soins pour les activités de

soins suivantes : médecine, chirurgie, soins de longue durée, gynécologie-obstétrique, néonatalogie et réanimation néo-natale,

activités cliniques et biologiques d�assistance médicale à la procréation et activités de diagnostic prénatal, activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale ;

les équipements matériels lourds suivants : caméra à scintillation munie ou non de détecteur d�émission de positons en coïncidence,

tomographe à émissions, caméra à positons, appareil d�imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à

utilisation clinique, scanographe à utilisation médicale, caisson hyperbare.

11



ARS - 2A-2023-03-16-00009 - Arrêté n°ARS/2023/107 du  16 mars 2023 fixant le bilan quantifié de l�offre de soins pour les activités de

soins suivantes : médecine, chirurgie, soins de longue durée, gynécologie-obstétrique, néonatalogie et réanimation néo-natale,

activités cliniques et biologiques d�assistance médicale à la procréation et activités de diagnostic prénatal, activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale ;

les équipements matériels lourds suivants : caméra à scintillation munie ou non de détecteur d�émission de positons en coïncidence,

tomographe à émissions, caméra à positons, appareil d�imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à

utilisation clinique, scanographe à utilisation médicale, caisson hyperbare.

12



ARS - 2A-2023-03-16-00009 - Arrêté n°ARS/2023/107 du  16 mars 2023 fixant le bilan quantifié de l�offre de soins pour les activités de

soins suivantes : médecine, chirurgie, soins de longue durée, gynécologie-obstétrique, néonatalogie et réanimation néo-natale,

activités cliniques et biologiques d�assistance médicale à la procréation et activités de diagnostic prénatal, activités interventionnelles

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale ;

les équipements matériels lourds suivants : caméra à scintillation munie ou non de détecteur d�émission de positons en coïncidence,

tomographe à émissions, caméra à positons, appareil d�imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à

utilisation clinique, scanographe à utilisation médicale, caisson hyperbare.

13



ARS

2A-2023-02-28-00004

28/02/2023  

Portant désignation de Monsieur MECHAIN

Matthieu comme Inspecteur ayant la qualité de

médecin pour remplir les missions de contrôle

prévues aux articles L.1421-1 du Code de la santé

publique et L.313.3 du Code de l�action sociale

et des familles  

ARS - 2A-2023-02-28-00004 - Portant désignation de Monsieur MECHAIN Matthieu comme Inspecteur ayant la qualité de médecin

pour remplir les missions de contrôle prévues aux articles L.1421-1 du Code de la santé publique et L.313.3 du Code de l�action sociale

et des familles  

14



ARS - 2A-2023-02-28-00004 - Portant désignation de Monsieur MECHAIN Matthieu comme Inspecteur ayant la qualité de médecin

pour remplir les missions de contrôle prévues aux articles L.1421-1 du Code de la santé publique et L.313.3 du Code de l�action sociale

et des familles  

15



ARS - 2A-2023-02-28-00004 - Portant désignation de Monsieur MECHAIN Matthieu comme Inspecteur ayant la qualité de médecin

pour remplir les missions de contrôle prévues aux articles L.1421-1 du Code de la santé publique et L.313.3 du Code de l�action sociale

et des familles  

16



ARS

2A-2023-02-28-00005

28/02/2023  

Portant habilitation à rechercher et constater

des infractions au code l�action sociale et des

familles et au code de la santé publique

ARS - 2A-2023-02-28-00005 - Portant habilitation à rechercher et constater des infractions au code l�action sociale et des familles et

au code de la santé publique 17



ARS - 2A-2023-02-28-00005 - Portant habilitation à rechercher et constater des infractions au code l�action sociale et des familles et

au code de la santé publique 18



ARS - 2A-2023-02-28-00005 - Portant habilitation à rechercher et constater des infractions au code l�action sociale et des familles et

au code de la santé publique 19



Directeur Départemental des Territoires 

2A-2023-03-22-00009

22/03/2023  

Arrêté portant autorisation environnementale de

la création du bassin de rétention de Peraldi et

son exploitation sur la commune d'Ajaccio

Directeur Départemental des Territoires  - 2A-2023-03-22-00009 - Arrêté portant autorisation environnementale de la création du

bassin de rétention de Peraldi et son exploitation sur la commune d'Ajaccio 20



Direction départementale
des territoires

PREFET

DE LA CORSE-

DU-SUD
Liberté

Égalité
Fraternité

Arrêté du 2 2 MARS 20Z3
portant autorisation environnementale de la création du bassin de rétention de

Peraldi et son exploitation sur la commune d'Ajaccio

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles :

•  L122-1 et suivants, R122-1 et suivants, relatifs à l'évaluation environnementale ;

•  L123-1 et suivants et R123-1 et suivants, relatifs à la participation du public ;

•  L181-1 et suivants, R181-1 et suivants, relatifs à l'autorisation
environnementale ;

•  L414-4 et R414-19, relatifs à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 Janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire
national et des modalités de leur protection ;

Vu le décret du Président de la République du 15 Janvier 2021 nommant M. Pierre
LARREY, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de M.
Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de Corse, préfet de la
Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté n°2011151-0005 du 31 mai 2011 portant approbation du plan de prévention des
risques d'inondation dans les bassins versants d'Arbitrone, San Rémédio, la
Madunuccia, Valle Maggiore et le Vallon de Saint Joseph (commune d'Ajaccio) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°F09418P054 du 16 octobre 2018 portant décision d'examen au
« cas par cas » relatif à la création du bassin de rétention de Peraldi et de
l'aménagement de deux ruisseaux, sur le territoire de la commune d'AJACCIO, en
application de l'article R. 122-3 du code de l'environnement ne soumettant pas le
projet à la production d'une étude d'impact ;

Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux des bassins versants de la
Gravona, du Prunelli et des Golfes d'Ajaccio et de Lava adopté le 7 décembre 2021 ;
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Vu le Schéma Directeur et d'Aménagement et de Gestion des Eaux Bassin Corse 2022 -
2027 approuvé le 17 décembre 2021 ;

Vu le Plan de Gestion des Risques Inondation 2022-2027 arrêté le 1®' mars 2022 ;

Vu l'arrêté n°2A-2022-11-03-00005 du 3 novembre 2022 portant délégation de signature à
M. Pierre LARREY, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu le dossier de demande d'autorisation environnementale déclaré complet le 7 janvier
2021 et complété le 25 juillet 2022 ;

Vu les avis exprimés par les différents organismes consultés le 11 janvier 2022 en
application des articles R181-18 à R181-32 du code de l'environnement :

•  l'avis favorable avec réserve de l'Agence Régionale de la Santé (ARS) ;

•  l'avis favorable avec réserve de la Direction Régionale de l'Environnement de
l'Aménagement et du Logement (DREAL) ;

Vu la décision n°E22000014/20 du président du tribunal administratif de Bastia portant
désignation d'un commissaire enquêteur ;

Vu l'arrêté préfectoral n®2A-2022-09-23-00003 portant ouverture d'une enquête
publique unique du 20 octobre 2022 au 18 novembre 2022 préalable à l'autorisation
environnementale ;

Vu le rapport d'enquête publique et les conclusions favorables du commissaire
enquêteur en date du 20 février 2023 ;

Vu la demande d'avis sur le projet d'arrêté envoyé au pétitionnaire le 27 février 2023 et
l'absence d'observation.

Considérant la nature du projet qui consiste en la création d'un bassin paysager
permettant de stocker les eaux lors d'épisodes pluvieux importants afin de
les évacuer vers la mer au travers d'un; collecteur et de réaménager le
ruisseau de l'Arbitrone ;

Considérant que l'objectif du projet est de collecter l'ensemble des ruissellements
provenant du bassin versant du ruisseau de l'Arbitrone dans le cadre d'une
politique de lutte contre le risque hydrologique ;

Considérant la localisation du projet en dehors de tout zonage réglementaire ou
d'inventaire de protection de l'environnement, dans une zone anthropisée,
sur des espaces rudéralisés ou naturels dégradés, mais qui servent
néanmoins de refuge à plusieurs espèces d'herpétofaune protégée ;

Considérant que le projet prévoit des mesures de nature à éviter et réduire ses impacts
négatifs avérés ou potentiels sur le milieu physique et les milieux naturels ;

Considérant qu'au regard de l'ensemble des éléments fournis par le bénéficiaire et des
connaissances disponibles à ce stade, le projet peut être autorisé par cet
arrêté préfectoral.

Sur proposition du directeur départemental des territoires
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ARRETE

TITRE I - OBJET DE L'AUTORISATION

Article 1 - Bénéficiaire de Tautorisation.

La Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (GARA), est bénéficiaire de la présente
autorisation, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté et est
dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

Le bénéficiaire :

Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien

Espace Alban Bât G et H

18 rue Antoine Sollacaro

20000 AJACCIO

Siret : 24201005600073

Article 2 - Nature de l'autorisation et nomenclature.

La présente autorisation environnementale pour la création du bassin de rétention de Peraldi et son
exploitation sur la commune d'Ajaccio tient lieu :

•  d'autorisation loi sur l'eau en application de l'article L. 181-1 du code de l'environnement ;

•  d'absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences NATURA 2000 en
application du IV L414-4 du code de l'environnement.

Les rubriques visées au titre de la nomenclature sont indiquées dans le tableau ci après :

Rubrique Intitulé Régime

2.1.5.0

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du
projet, augmentée de la surface correspondant à la
partie du bassin naturel dont les écoulements sont

interceptés par le projet, étant :

1® Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).

A 1125 ha

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit

mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours

d'eau :

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à
100 m (A) ;

2® Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par

A 280 m
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les eaux coulant à pleins bords avant débordement.

3.1.4.0

Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des
canaux artificiels, par des techniques autres que

végétales vivantes :

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ;

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais
inférieure à 200 m (D).

D 40 m

3.3.1.0

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais
de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise

en eau étant :

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ;

2® Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D).

D 0,64 ha

Ce projet, au-dessus des seuils d'autorisation de la nomenclature loi sur l'eau, est soumis à
autorisation environnementale.

Article 3 - Description du projet

Le projet comporte les éléments suivants :

•  un bassin paysager d'un volume utile de 11 000 m® à la cote de 5,5 mNGF ;

•  la reprise de l'ouvrage hydraulique permettant le franchissement de la route d'Alata par le
ruisseau de l'Arbitrone afin de mettre en cohérence la capacité de cet ouvrage avec la
capacité des ouvrages avals jusqu'au rejet en mer ;

•  a restitution d'un cheminement naturel (à surface libre) pour le ruisseau de l'Arbitrone au
sein du bassin paysager.

Article 4 - Description du bassin paysager

L'emplacement du bassin Peraldi est situé au nord de la rue Nicolas Peraldi, en partie aval du
ruisseau de l'Arbitrone à l'angle sud-est de la route d'Alata.

La surface d'emprise totale est d'environ 18 500 m^ La surface du bassin en crête de talus est
d'environ 12 750 m^.

Le bassin comprendra un fossé central de faible hauteur (0,5 m) et les terrasses en rive droite et en
rive gauche où le cours d'eau de l'Arbitrone débordera dès que la capacité du petit fossé central
sera atteinte sur le principe d'une zone d'expansion de crue.

Le fil d'eau en entrée du bassin est de 4,2 mNGF et de 3,2 mNGF en sortie . Les berges se situent à la
cote minimale de 6,1 mNGF. Les cotes du fond du bassin (hors fossé central) sont comprises
entre 4 et 4,8 mNGF.

Le bassin sera ceinturé par un espace vert réalisé en haut du talus et dont la largeur sera d'au moins
5 mètres en bordure de la Résidence Rocade Padules, de la rocade et de la parcelle 109 (résidence
les moulins Blancs) et de largeur 2 m en limite avec l'avenue Peraldi. Le long de la rue Peraldi une
rangée d'arbres a été plantée à l'arrière du trottoir dans le cadre de l'aménagement de la rue Peraldi.
Ces plantations seront conservées dans le cadre du projet, et seront complétées par des plantations
supplémentaires en bordure et/ou à l'intérieur du futur bassin.

Des écoulements secondaires provenant des rejets des réseaux pluviaux traversant sous la rocade
seront collectés dans des petits fossés se raccordant sur le chenal central.

L'ensemble du bassin paysager sera végétalisé. La pente des talus permettra de garantir la stabilité
des berges (même en cas de vidange rapide) et la possibilité de végétaliser les talus.
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Une couche de terre végétale sera répartie sur l'ensemble du fond du bassin ainsi que sur les talus et
en crête de berges. La terre végétale proviendra soit du site du bassin (après traitement pour
éliminer tous rhizomes d'espèces invasives) soit du site extérieur du projet (après validation par le
maître d'œuvre de la conformité de celle-ci).

Cette couche de terre végétale sera associée à un ensemencement hydraulique par projection au
canon d'un mélange de graines et d'une substance nutritive.

Une piste en matériaux stabilisés sera réalisée en fond de bassin pour permettre la circulation des
véhicules d'entretien.

L'ouvrage de sortie du bassin permettra d'engouffrer les écoulements dans le cadre aval du ruisseau
de l'Arbitrone, celui-ci sera constitué de 2 ouvertures de largeur 2,62 m par 2,35 m de haut pour une
section totale de 12,3 m^. Cet ouvrage est protégé en amont par un piège à embâcles. Des
enrochements seront mis en œuvre dans le chenal situé en amont de l'ouvrage de sortie ainsi que
sur les talus en rives droite et gauche.

Cet ouvrage est prolongé dans une section identique sur 40 ml et raccordé à l'ouvrage existant à la
cote de 2,23 mNGF.

Article 5 - Description de la reprise de i'ouvrage hydraulique permettant ie franchissement de la
route d'Alata par le ruisseau de l'Arbitrone

À l'amont est réalisé la reprise du lit du cours d'eau sur environ 50m, le lit sera élargi pour disposer
d'une largeur suffisante en entrée des cadres. Le profil en long du ruisseau sera adapté sur environ
50 m (pente 2 %) et les berges rive droite et rive gauche seront confortées en enrochements pour
limiter les emprises sur ce tronçon élargi.

L'ouvrage de franchissement de la route d'Alata est composé de 2 cadres de largeur 3 m sur une
hauteur de 1,8 m sur 90 ml. La section totale d'écoulement sera de 10,8 m^. La pente de l'ouvrage est
d'environ 1 % avec un fil d'eau amont de 5,15 mNGF et un fil d'eau aval de 4,24 mNGF en entrée du
bassin. Celle-ci sera raccordée directement sur le fossé du bassin paysager sans chute. La zone en
entrée du bassin est protégée par des enrochements liés au béton capable de résister aux fortes
vitesses en crue.

Article 6 - Description de la restitution d'un cheminement naturel (à surface libre) pour le ruisseau
de l'Arbitrone au sein du bassin paysager

Un chenal sera réalisé et calibré pour un débit d'environ 3 m^/s avec une pente de 0,6 %.

Un petit chenal sera réalisé dans l'emprise de celui-ci afin de permettre de concentrer les faibles
débits et le débit d'étiage.

Article 7 - Emprise du projet

L'emprise totale du projet porte sur les parcelles suivantes :

•  section BK : 50, 52 61,77, 89,90,113,114,115,116,117,118,119,145,379 ;

•  section BN : 48a, 49,50, 51, 53 ;

•  section BO : 42.

L'ensemble de ces parcelles est situé sur la commune d'Ajaccio.

La base de vie sera située sur la parcelle BO 42.

Une aire de transit/dépotage sera située sur la parcelle BK 77.

Directeur Départemental des Territoires  - 2A-2023-03-22-00009 - Arrêté portant autorisation environnementale de la création du

bassin de rétention de Peraldi et son exploitation sur la commune d'Ajaccio 25



TITRE il - DISPOSITIONS GENERALES

Article 8 - Durée de l'autorisation

Les travaux prévus dans le dossier déposé par le bénéficiaire doivent être entièrement réalisés dans
les 5 ans à compter de la date de signature de l'arrêté.

Une demande de prolongation auprès du préfet de la Corse-du-Sud peut-être effectuée au
moins 6 mois avant l'expiration de la présente autorisation.

Cette autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État
exerçant ses pouvoirs de police.

Faute pour le bénéficiaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites,
l'administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation, et prendre les mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du bénéficiaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l'intérêt de l'environnement de la sécurité et de la santé
publique, sans préjudice de l'application des dispositions pénales relatives aux infractions au Code
de l'environnement.

Article 9 - Phase travaux

Pendant la phase travaux les mesures générales suivantes doivent être mises en place :

•  un schéma d'organisation et de suivi d'élimination des déchets (SOCED) avec bordereaux de
traçabilité ;

•  sécurisation des conditions de stockage des fûts de carburants, d'huiles ou de graisses ;

•  un bac spécial de récupération des matériaux souillés ;

•  des bacs de rétention efficaces seront mis en place pour le stockage des produits
dangereux ;

•  un nombre suffisant des toilettes chimiques ;

•  le ramassage journalier des déchets banals de chantier ;

•  l'interdiction de brûler des déchets ;

•  les engins et machines ainsi que les jauges des cuves de stockage devront être inspectés
régulièrement en début de chantier pour éviter toute fuite chronique d'hydrocarbures ;

•  des aires de stationnement des engins sur des zones imperméables isolées des écoulements
extérieurs ;

•  les opérations de nettoyage, d'entretien, de réparation et de ravitaillement des engins et du
matériel se feront exclusivement sur l'emprise des installations de chantier prévues à cet
effet ;

•  le stockage des matériaux se fera exclusivement sur les aires des stationnements des engins
et en dehors des fossés, canaux et cours d'eau existants ;

•  des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de
besoin.

Le bénéficiaire doit mettre en œuvre les mesures d'évitement, de réduction telles que définies dans
son dossier dans sa version finale.

En particulier, pour la faune et la flore, celles-ci sont détaillées page 86 et suivantes du dossier de
demande d'autorisation environnementale et résumées ci-après :

•  réaliser un débroussaillage préliminaire avant travaux à l'automne avec une lame surélevée à
25-30 cm ;

•  réaliser les travaux préparatoires et des terrassements de surface en hiver et défavorabiliser
le site pour éviter la réinstallation de la faune pendant les travaux ;

•  limiter les emprises des travaux au strict nécessaire avec balisage par un écologue ;

•  prendre toutes les mesures pour la propagation d'espèces végétales envahissante ;

•  éviter la création de pièges pour la petite faune ;
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éviter rimperméabilisation du sol.

Au bout de 6 mois à compter début des travaux, le déclarant adresse au Préfet un compte rendu de
chantier, qu'il aura établi au fur et à mesure de l'avancement des travaux, dans lequel il retrace le
déroulement des travaux, toutes les mesures qu'il a prises pour respecter les prescriptions de l'arrêté
préfectoral, ainsi que les effets qu'il a identifiés de son aménagement sur le milieu et sur
l'écoulement des eaux et les mesures de rétablissement qu'il aura prises pour atténuer ou réparer
ces effets. Un compte rendu sera ensuite adressé tous les trois mois et enfin un compte rendu à la
fin des travaux.

Ces comptes rendus doivent être gardés à la disposition du service en charge de la police de l'eau.

Article 10 - Mise service et phase d'exploitation

Une gestion raisonnée du site et de la prairie humide sera mise en place.

L'entretien de la végétation du site sera réalisé avec un débroussaillages manuel : gyrobroyeuse à
bras et réalisé entre octobre et fin février pour éviter la mortalité de la petite faune.

Le site sera aménagé de manière à créer des mares temporaires favorables à la reproduction des
amphibiens.

L'entretien du bassin se fera sans utilisation de produit chimique de type « pesticides ».

À défaut des produits biologiques pourront être utilisées.

Article 11 - Moyens d'Intervention à la charge du pétitionnaire en cas d'Incident ou d'accident

Le bénéficiaire prend toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles
et les dégradations et désordre éventuels de toute nature que les travaux ou les installations et
ouvrages pourraient occasionner, au cours des travaux ainsi qu'après leur réalisation.

En cas d'incidents lors des travaux, susceptibles de provoquer une pollution accidentelle ou un
désordre dans l'écoulement des eaux l'aval ou à l'amont du site, le bénéficiaire doit immédiatement
interrompre les travaux et l'incident provoqué, et prendre les dispositions afin de limiter l'effet de
l'incident sur le milieu et sur l'écoulement des eaux et d'éviter qu'il ne se reproduise. Il informe
également immédiatement, le service chargé de la police de l'eau, de l'incident et des mesures
prises pour y faire face, ainsi que les collectivités locales en cas d'incident à proximité d'une zone de
baignade.

Article 12 - La remise en état des lieux

Le bassin de rétention paysager a pour objectif d'être un aménagement durable dans le temps. Il
n'est pas prévu de remise en état.

La parcelle BK 77 fera l'objet d'une remise en état spécifique.
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Tître III - DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 13 - Éviter la propagation d'espèces exotiques envahissantes

Les espèces végétales utilisées pour les aménagements paysagers doivent être des espèces locales et
inféodées au milieu où elles seront replantées.

La terre végétale extraite du site du bassin sera traitée pour éliminer, avant réutilisation, tous les
rhizomes d'espèces invasives. Lorsque la terre contiendra trop de rhizomes celle-ci sera évacuée vers
un site de traitement et d'élimination adéquate.

Le bénéficiaire veillera pendant toute la phase chantier et d'exploitation à l'absence d'espèce
exotique envahissante. En cas de colonisation par une ou des espèces exotiques envahissantes un
plan d'éradication sera proposé par la bénéficiaire.

Article 14 - Ruisseau de l'Arbitrone

L'écoulement des eaux dans les ouvrages de l'Arbitrone sera conservé fonctionnel pendant toute la
durée du chantier.

Des dispositifs filtrants seront mis en place à l'extrémité aval du chantier sur les écoulements de
l'Arbitrone. Les dispositifs choisis devront être retirés en cas d'alerte de crue et replacés une fois
l'alerte levée ou la crue terminée.

Article 15 - Accompagnement de chaque tranche de travaux par un écologue, à pied d'œuvre

Le bénéficiaire désigne avant le début des travaux un écologue agréé en charge du suivi
environnemental des travaux et de l'élaboration et la mise en oeuvre des procédures de précaution
et d'intervention.

Une réunion préparatoire au chantier avec l'entreprise des travaux sera réalisée en présence de
l'écologue. Il sera déterminé les modalités de mise en œuvre du chantier, notamment de la zone
exacte d'emprise des travaux et des accès.

Le suivi sur le terrain du respect par les entreprises de l'ensemble des prescriptions écologiques sera
réalisé par l'écologue.

Chaque visite de l'écologue fera l'objet d'un relevé contradictoire d'observation et/ou de décisions.

Le bénéficiaire fait parvenir pendant toute la durée des travaux, un compte-rendu des opérations
effectuées et des suivis écologiques pour l'année écoulée.

Ces compte-rendus prennent la forme d'un rapport de synthèse de l'état d'avancement de la mise
en œuvre des mesures d'évitement et réduction prescrites, avec un suivi photographique.

Article 16 - Base de vie

Les structures constituant la base de vie devront être ancrées au sol et surélevées d'au moins 70 cm
par rapport au terrain naturel. Toutes les installations électriques doivent être implantées à au moins
70 cm du terrain naturel. Aucun dépôt de produits polluants ne pourra être effectué à cet endroit.

Article 17 - Zone de transit

L'airCde transit sera inférieure à 4 999 m^ et le volume en transit sera inférieur à 14 999 m^. Le
stockage des matériaux s'effectuera dans l'axe d'écoulement des eaux. Cette zone est temporaire et
la présence de matériaux sur cette parcelle ne pourra excéder la durée du chantier.

La zone de transit sera remise en état à la fin du chantier par le bénéficiaire.

Au préalable, un dossier explicitant les modalités de la remise en état sera transmis au service en
charge de la Police de l'Eau dans un délai de 3 mois après la fin du chantier.

Ce dossier précisera notamment les mesures d'enlèvement des matériaux pour retrouver le terrain
naturel ainsi que l'aménagement (paysager ou autre) prévu sur cette parcelle.

Au vu du dossier, un arrêté modificatif imposant de nouvelles prescriptions pourra être pris.
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Article 18 - Mesures de suivi

Une fois les ouvrages mis en service, il sera réalisé, au frais du bénéficiaire, un suivi écologique :

2 passages tous les ans sur 3 ans après la fin des travaux centrés sur les habitats
humides, la flore hygrophile et les espèces exotiques envahissantes ;

•  2 passages tous les ans sur 3 ans après la fin des travaux par un entomologiste en mai
et en juillet, ciblés sur le suivi des insectes ;

•  2 passages tous les ans sur 3 ans après la fin des travaux par un herpétologue en
février et en mars, centrés sur les périodes de reproduction des amphibiens.

Chaque passage fera l'objet d'un compte-rendu d'inventaire et d'une analyse de l'évolution sur la
base d'indicateurs de suivi consigné dans un rapport qui sera transmis au bénéficiaire et au service
chargé de la Police de l'Eau.

Une synthèse de ces suivis sera produite à la fin des 3 ans et transmise au service en charge de la
Police de l'Eau.

En application de l'article L. 411-1 A du Code de l'environnement, le bénéficiaire contribue à
l'Inventaire du Patrimoine Naturel par la saisie ou, à défaut, par le versement des données brutes de
biodiversité acquises à l'occasion des études d'évaluation préalable et de suivi des impacts réalisées
dans le cadre du présent arrêté. On entend par données brutes de biodiversité les données
d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou d'habitats naturel, recueillies par observation
directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès d'organismes détenant des données
existantes. Pour ce faire le bénéficiaire transmet sans délai à la DREAL de Corse l'attestation de
versement sur l'outil DEPOBIO de toutes les données acquises pour établir son dossier puis, chaque
année de suivi, l'attestation de versement des données acquises.

Article 19 - Accès au site

Pour des raisons de sécurité publique l'accès au public du bassin est interdit. L'ensemble du
périmètre du bassin sera clôturé par une clôture conforme au règlement du plan de prévention des
risques d'inondation dans les bassins versants d'Arbitrone, San Rémédio, la Madunuccia, Valle
Maggiore et le Vallon de Saint Joseph (commune d'Ajaccio).
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Titre IV - DISPOSITIONS FINALES

Article 20 - Conformité au dossier et modifications

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation à l'ouvrage, à son mode
d'utilisation ou aux mesures définie dans le présent arrêté pour encadrer les travaux et de nature à
entraîner un changement, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les
éléments d'appréciation, conformément aux dispositions des articles 1181-14 et R181-46 du Code de
l'environnement.

Toute modification substantielle, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de la mise
en oeuvre ou de son exploitation, est subordonnée à la délivrance d'une nouvelle autorisation.

Toute modification ne présentant pas un caractère substantiel est portée par le bénéficiaire à la
connaissance de l'autorité administrative compétente, avant sa réalisation, avec tous les éléments
d'appréciation. Celle-ci peut imposer des prescriptions complémentaires à l'occasion de ces
modifications.

Article 21 - Caractère de rautorisatlon

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État exerçant
ses pouvoirs de police. Faute pour le bénéficiaire de se conformer dans les délais fixés aux
dispositions prescrites, l'administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation
et prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du bénéficiaire tout dommage
provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l'intérêt de l'environnement de la
sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l'application des dispositions pénales relatives aux
infractions au Code de l'environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s'être conformé aux mesures prescrites, le bénéficiaire
changerait l'état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement autorisé,
ou s'il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.

Article 22 - Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu'il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activité faisant l'objet de la présente autorisation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.181-3 du Code de
l'environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou
faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 23 - Contrôle et sanctions

Les agents chargés du contrôle auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités
autorisés par la présente autorisation, dans les conditions fixées par le code de l'environnement au
L172-5. Conformément au L172-11 du même code, ils pourront demander communication de toute
pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives
prévues par les articles L171-7 et L171-8 du code de l'environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l'article
L173-1 et suivants du code de l'environnement

Article 24 - Droits des tiers
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 25 - Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 26 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Bastia :

1® Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L'affichage en mairie ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application « télérecours citoyens » accessible par le site
www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Conformément à l'article R181-S2 du code de l'environnement, les tiers intéressés peuvent déposer
une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet autorisé, aux seules fins
de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, en raison
des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3.

Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. À défaut, la réponse est réputée négative.
S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes
prévues à l'article R. 181-45 du même code.

Article 27 - Publicité

En vue de l'information des tiers :

1° Une copie du présent arrêté est déposée dans la mairie d'Ajaccio et peut y être consultée ;
2® Un extrait de ces arrêtés est affiché dans la mairie d'Ajaccio pendant une durée minimum d'un
mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

3® L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de Corse-du-Sud pendant une durée
minimale de quatre mois ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-
Sud-

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret
industriel et de tout secret protégé par la loi.

Article 28 - Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le Directeur Régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement de Corse, le Directeur de la Direction Départementale des
Territoires de la Corse du Sud et le maire de la commune d'Ajaccio sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire.

Pour le pr^t et p^délégatiqn,
Le secret

PieTre-CARREY *
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement 

et du logement de Corse

Arrêté n°                                            du 22 mars 2023
portant sur l’exploitation d’une station météorologique sur le territoire de la réserve

naturelle des Tre Padule de Suartone

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  code  de  l’environnement  relatif  aux  réserves  naturelles,  et  notamment  les  articles
L.332-1 à L.332-9 et R.332-23 à R.332-27 ; 

Vu la loi 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu le décret du 11 décembre 2000 portant création de la réserve naturelle des Tre Padule de
Suartone (Corse-du-Sud), et notamment son article 11 ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 février 2022 portant nomination de
Monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse,
préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu le  procès-verbal  du  3  mars  2022  d’installation  dans  ses  fonctions  de  Monsieur
Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la
Corse-du-Sud ;

Vu       l’arrêté préfectoral n° 2A-2022-12-15-00002 du 15 décembre 2022 portant délégation de
signature  à  Madame  Patricia  BRUCHET,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Corse par intérim ;

Vu la  délibération  05/279  AC  de  l’assemblée  de  Corse  visant  à  la  mise  en  œuvre  des
procédures relatives au contrôle de la gestion et au classement des réserves naturelles de
Corse ;

Vu    la délibération 08/116 AC de l’assemblée de Corse portant sur la gestion des espaces
naturels protégés en Corse et la mise en œuvre des compétences en matière de réserves
naturelles ;
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Vu la convention de gestion en date du 17 novembre 2009 portant désignation de l’Office de
l’environnement de la Corse (OEC) en tant que gestionnaire de la réserve naturelle des Tre
Padule de Suartone ;

Vu l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Corse (CSRPN) en
date du 12 juillet 2021 ;

Vu       l’avis favorable du conseil des sites de Corse en date du 9 septembre 2021 ;

Vu la  consultation  publique  du  projet  d’arrêté  préfectoral,  ouverte  du  30  janvier  2023  au
22 février 2023 inclus ;

Considérant :

- la présentation du dossier lors du comité consultatif de la réserve naturelle du 21 avril 2021 ;

- le caractère réversible de l’opération ;

- l’intérêt scientifique de cette installation qui permet d’approfondir les données climatologiques
nécessaires aux études et suivis scientifiques de la réserve naturelle ;

- l’absence d’observation lors de la consultation publique ;

Sur proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement par interim

ARRETE

Article 1er –  L’Office de l’Environnement de la Corse (gestionnaire de la réserve naturelle des Tre
Padule de Suartone) est autorisé à exploiter une station météorologique localisée dans la réserve
naturelle des Tre Padule de Suartone, sur le plateau de Campucceli. L’ensemble des appareils est
installé sur un trépied dont la hauteur ne dépasse pas 2 mètres et correspond à une prise au sol
inférieure à 1m².

Article 2 – La station étant installée et suivie en régie par les agents de la réserve, ils prennent en
charge les opérations de maintenance et le recueillement des données enregistrées.

Article 3 – La présente autorisation est délivrée sous réserve des prescriptions suivantes :

- dans le cas où une intervention extérieure se révèle nécessaire, les déplacements sur le terrain
se feront exclusivement en présence d’un agent de la réserve naturelle ;

- les déplacements en véhicule seront limités au strict nécessaire ;

- à la fin de l’étude, le site sera remis en état ;

- les bénéficiaires devront faire mention de la présente autorisation dans toute œuvre publique
valorisant les résultats des mesures effectuées dans la réserve naturelle.
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Article 4 – La présente autorisation est valable pendant 4 ans à compter de la date de sa signature.

Article 5 –  Le secrétaire général pour les affaires de Corse,  la directrice régionale par intérim de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Corse et le Président de la collectivité de
Corse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse-du-Sud.

  Bastia, le 22/03/2023

P/le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du

logement de Corse par intérim et par délégation,
La cheffe de la division eau du Service Biodiversité Eau Paysage

Maelys RENAUT
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Direction Régionale de l'Environnement ,de

l'Aménagement et du Logement

2A-2023-03-22-00006

22/03/2023  

Arrêté portant dérogation aux dispositions de

l'article L.411-1 du code de l'environnement :

Coupe, arrachage, transplantation de spécimens

de végétaux d'espèces protégées prélevés dans

le milieu naturel, perturbation intentionnelle de

spécimens d'espèces animales protégées,

destruction, altération ou dégradation de sites

de reproduction ou d'aires de repos d'espèces

animales protégées et autorisation au

déplacement d'individus.

Dans le cadre du projet immobilier porté par la

société Altore sur la commune d'Ajaccio

(Corse-du-sud) .
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